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CASQUES BLEUS Rrm

L'evolution du maintien de la paix
et ses tendances actuelles
Par le capitaine Jean-Nicolas Marti

En cette annee du cinquantenaire de l'ONU, commentateurs et editorialistes repetent ä

l'envi que cette Organisation internationale traverse la plus grave crise de son histoire.
Selon certains, eile ne servirait plus que de faire-valoir ä la politique etrangere de quelques

grandes puissances. Or, au moment oü l'ONU fetait son vingtieme anniversaire en
1965, se posait dejä les memes questions ä propos du nombre des Operations, l'importance

de certaines d'entre elles, la fagon dont elles etaient engagees et les charges financieres

qu'elles occasionnaient. Afin de mieux comprendre le maintien de la paix au cours des
annees 1990, un retour en arriere s'impose.

La genese
des Forces de
maintien de la paix

Les Forces de maintien
de la paix sont creees
durant la periode qui va de
1956 ä 1965. C'est en effet ä
la suite de la crise de Suez
qu'est constituee la Force

d'urgence des Nations
Unies (FUNU I), resultat
d'une idee du Canadien
Lester Pearson et du Suedois

Dag Hammarskjöld,
Secretaire general de
l'ONU, qui a pour mission
d'occuper la zone du canal
de Suez en remplacement
des troupes frangaises et
britanniques. Elle se retire
au debut juin 1967 sur
ordre du Secretaire general U
Thant, qui n'a pourtant pas
l'aval du Conseil de securite.

Le president egyptien
Nasser a exige ce retrait
peu avant, soit le 16 mai
1967. Le depart de la FUNU I

laisse le champ libre aux
forces armees du Moyen-
Orient : le 5 juin eclate la
guerre des Six jours.

U Thant se fait vertement
critiquer pour avoir « facili¬

te » la guerre entre Israel et
ses voisins. Des lors, chaque

Operation de maintien
de la paix se voit fixer une
echeance assez courte, entre

trois et six mois, si
l'affaire est controversee. A
l'echeance, la question
revient devant le Conseil de
securite et la Prolongation
du mandat est renegociee.

Au debut des annees
1960, d'autres evenements
politiques favorisent la mise

en place de Forces
de maintien de la paix.
Par exemple, l'intervention
onusienne en Afrique
centrale, qui fait suite ä une
action positive sur la frontiere

libano-syrienne en 1958
(GONUL), s'effectue au
Congo (l'actuel Zaire). Cette

Operation fait couler
beaucoup d'encre ; eile me-
rite qu'on s'y attarde quelque

peu.

A la suite de l'independance

du Congo proclamee
le 30 juin 1960, une guerre
civile eclate dans cette
ancienne colonie beige.
Bruxelles pretend qu'un
contingent armee a ete en¬

voye au Congo ä la demande
du gouvernement de

Leopoldville. En reponse ä

cette action, la Republique
du Congo rompt pourtant
ses relations diplomatiques

avec la Belgique, le 14

juillet 1960. Par la resolution

143 du meme jour, le
Conseil de securite cree
l'Operation des Nations
Unies au Congo (ONUC).
Le 15 juillet, les premiers
soldats de l'ONU arrivent
sur place et, des le mois de
septembre, le pays devient
le theätre d'une confrontation

Est-Ouest. A la suite de
la degradation de la Situation,

le Conseil de securite
autorise l'usage de la force,
et ce ä deux reprises.

Certains auteurs se
demandent si la derive actuelle

des Operations de maintien

de la paix ne trouve
pas un antecedent dans
i'affaire du Congo. Pour la
premiere fois, des Casques
bleus sont utilises en vue
faire la guerre, de combattre

les rebelles du Katanga
et de retablir l'ordre. Dans
le cas de l'ONUC, les
soldats de l'ONU sont des
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combattants au sens du
Droit international humanitaire.

La question de savoir
si l'ONU devient une partie
au conflit est tres compliquee

et, surtout, tres
controversee. Quoi qu'il en
soit, dans le cas du Congo,
une etape a ete franchie.
Une teile Situation ne se re-
produira cependant pas
avant longtemps.

Ce precedent cree par les
resolutions onusiennes et
les consequences qui vont
en resulter constituent une
tache ineffagable sur le
drapeau de l'ONU, d'autant
plus que le Secretaire
general Dag Hammarskjöld,
pere des Operations de
maintien de la paix, y trouve

lui-meme la mort, dans
un accident d'avion le 17

septembre 1961, alors qu'il
se rend ä une seance de
negociation.

L'ONU contrainte
ä jouer un röle
secondaire

A la suite de son
Intervention au Congo, l'ONU

devient un organe de securite

marginalise jusqu'ä la
fin de la guerre froide. Elle
se specialise, selon la
formule de Maurice Bertrand,
dans les fonctions subalternes

de surveillance de
lignes de fronts stabilisees, ä

Chypre et au Cachemire,
de gardien des frontieres
d'Israel gräce ä la creation

de plusieurs Forces de
maintien de la paix. Des
critiques s'elevent contre les
Operations de maintien de
la paix, accusees de geler
artificiellement les situations

sans rien regier.

Pour illustrer ce point de
vue, on peut citer le cas de
Chypre. Une fois de plus,
comme en Palestine, l'ONU
herite de la Grande-Bretagne

un probleme quasi in-
soluble. Une guerre civile
eclate en 1963, qui implique

deux puissances
exterieures : la Grece et la
Turquie. En 1967, on passe tres
pres d'un conflit entre ces
deux nations. Le Conseil de
securite ne peut retablir la
paix, bien qu'il ait decide,
des mars 1964, la creation
d'une Force des Nations

m

¦ ii /
mm

m

7- i

Casques bleus francais au Liban (1978).
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Unies chargees du maintien
de la paix ä Chypre (UNFICYP).

Lorsque le 20 juillet
1974, la Turquie envahit l'ile,

le Conseil de securite se
contente de demander un
cessez-le-feu et une
negociation. L'UNFICYP s'est
averee incapable d'empecher

l'agression turque, eile
n'a fait qu'y assister en
spectatrice. L'ONU contribue

ä stabiliser une Situation

de partition obtenue
par les armes...

A l'actif de cette periode,
une seule veritable creation:

les Casques bleus, un
instrument qui prendra de
l'essor, du moins en effectifs,

au cours des annees
1990.

Les nouveaux defis

En mars 1985, l'avenement

de Mickhail Gorbatchev

ä la tete de l'Union
Sovietique n'a pas fini de
surprendre par ses consequences.

Meme si le haut digni-
taire du Kremlin annonce
tres tot ses intentions nova-
trices, rares sont ceux qui
entrevoient les bouleverse-
ments qui vont secouer le
monde au cours de la
decennie suivante. Les
nombreuses etapes du Processus

d'ouverture permettent
le deblocage du Conseil de
securite, partant un renouveau

de l'activite de l'ONU
dans le domaine du maintien

de la paix et de la securite

internationales. La crise
du Golfe se termine, dans la
region, par le retablissement

des frontieres recon-
nues par la communaute
internationale, ce qui fait dire
ä Georges Bush que l'hu-
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« Restore Hope » en Somalie.

manite entre dans « un
nouvel ordre mondial ». La
belle unanimite du Conseil
de securite est une
nouveaute. Certains auteurs
comparent l'intervention du
Golfe ä celle de Coree, ä

une difference pres: en
1950, l'ONU n'avait pu agir
qu'en raison du boycott
du Conseil de securite par
l'URSS.

La guerre du Golfe, qui
apparait d'abord comme le
modele des conflits du
futur, ä cause des technologies

avancees ä disposition
de la coalition, finit par se
reveler une simple paren-
these technologique. Les

conflits ulterieurs sont pour
la plupart des conflits
internes, des guerres civiles
avec massacres de population,

epuration ethnique,
prises d'otage dans un
höpital ou parmi les forces de
l'ONU. Bien qu'il soit difficile

d'etablir une echelle de
l'horreur, la guerre semble
se radicaliser. La täche du
Comite international de la
Croix Rouge est encore
enorme pour faire decouvrir,

accepter et appliquer
le Droit international humanitaire

ä des combattants
sans scrupules, qui forment
les bandes armees semant
la terreur dans les Balkans,
en Afrique et dans l'arc cau-

casien. II faudrait que les
Etats disposant de forces
armees organisees jouent
le röle de leaders, ce n'est
pas encore le cas, si l'on en
croit l'actualite en
Tchetchenie.

L'ONU face
ä des evolutions
inattendues

Depuis quelques annees,
le Conseil de securite a pris
le pas sur l'Assemblee
generale ; l'ONU ne se trouve
plus sous la coupe de pays
en developpement, eile est
redevenue une Organisation

occidentale dans
laquelle les Etats-Unis jouent
un röle de premier plan.
Les activites humanitaires,
les Operations de maintien
de la paix se multiplient et
elles apparaissent rapidement

comme des « Operations

de la deuxieme
generation ». En effet, leurs
objectifs et leurs methodes
se sont considerablement
elargis.

La statistique des
missions decidees par le Conseil

de securite est eloquente.
Entre 1988 et 1989, cinq

missions sont mises sur
pied ', entre 1991 et 1993, il
en decide quinze 2.

' GOMNU II (Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Iran et l'Irak), UNGOMAP (Mission
de bons offices des Nations Unies en Afghanistan et au Pakistan), UNAVEM I (Mission de värification des
Nations Unies en Angola), GANUPT (Groupe d'assistance des Nations Unies pour la periode de transition
en Namibie), ONUCA (Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amerique centrale).
3 MONUIK (Mission d'observation des Nations Unies pour l'Irak et le Koweit),UNAVEM II (Mission d'observation

des Nations Unies en Angola II), ONUSAL (Mission d'observation des Nations Unies au Salvador),
MINURSO (Mission d'observation des Nations Unies pour l'organisation d'un referendum au Sahara
occidental), MIPRENUC (Mission preparatoire des Nations Unies au Cambodge), ONUSOM I (Operation des
Nations Unies en Somalie I), FORPRONU (Force de protection des Nations Unies en Yougoslavie), APRONUC
(Autorite des Nations Unies au Cambodge), ONUMOZ (Operation des Nations Unies au Mozambique),
UNOSOM II (Operation des Nations Unies en Somalie II), UNOMUR (Mission d'observation des Nations
Unies en Ouganda-Rwanda), UNAMIR (Mission d'assistance des Nations Unies pour le Rwanda), UNOMIG
(Mission d'observateurs des Nations Unies en Georgie), UMOMIL (Mission d'observateur des Nations
Unies au Liberia), UNMIH (Mission des Nations Unies en Haiti).
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Cette augmentation spec-
taculaire des Operations
conduit en six ans ä la mul-
tiplication par huit du nombre

des personnels militaires

et civils ä disposition de
l'ONU ä travers le monde.
En 1988, le personnel
militaire s'elevait ä 9 570, en
1994 ä 73 393, des chiffres
qui ont une incidence sur le
budget des Operations de
maintien de la paix. Entre
1988 et 1994, celui-ci passe
de 230,4 ä 3610 millions de
dollars americains, soit une
multiplication par quinze.

Ces Operations de l'ONU
representent une large
palette d'activites. Elles
peuvent, comme au Cambodge,

couvrir tous les aspects
d'une mission de type gou-
vernemental ou, comme en
Yougoslavie, combiner la
surveillance des cessez-le-
feu, la garantie de l'acheminement

de l'aide humanitaire

et l'organisation de
negociations. Or l'ONU peine
de plus en plus ä assumer
les coüts de ces Operations
de maintien de la paix. Les
Etats fournisseurs de troupes,

notamment les plus
riches, sont appeles ä apporter

leur propre contribution.
La France a estime l'entretien

des Casques bleus, ä la
charge du ministere de la
Defense, ä environ 1,3
milliard de francs suisses pour
l'annee 1993. Le fait que les
pays qui mettent des troupes

ä disposition de l'ONU
doivent en plus assurer une
partie des coüts occasion-
nes par celles-ci represente
un danger nouveau. De tels
contingents n'agissent-ils
pas plutöt en fonction des
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Dans les Balkans en feu.

directives du « payeur»
qu'en fonction des Instructions

du Secretaire general
ä qui ils sont subordonnes

Beaucoup ont tendance ä

oublier que l'ONU n'est pas
un acteur independant sur
la scene politique internationale.

Ses decisions ne
sont que les consequences
d'accords de circonstance
entre les membres du Conseil

de securite, plus
particulierement entre les cinq
membres permanents
disposant du droit de veto.
Quand le president Frangois

Mitterrand declare en
juin 1991, pour justifier la

participation de la France ä
la guerre du Golfe qu'elle y
est presente « en raison
des decisions du Conseil de
securite », il laisse croire
que son pays n'a pas pu
agir selon sa propre volonte,

ce qui est inexact, puisque

la France est membre
permanent du Conseil de
securite, disposant ä ce
titre du droit de veto. Elle
aurait donc pu, en manifes¬

tant sa volonte, empecher,
si ce n'est la guerre, du
moins le cautionnement de
celle-ci par l'ONU.

A l'avenir, les Operations
de maintien de la paix
seront appelees ä jouer un
röle au moins aussi important

qu'aujourd'hui, mais
dans un concept redefini.
Une etude de l'ensemble
des probleme poses par
l'intervention de l'ONU
dans les crises regionales
n'est pas evidente ä mener,
alors que plus de quinze
Operations de maintien de
la paix se deroulent
actuellement. Dans le cas de la
FORPRONU, qui a ete
l'operation la plus importante
jamais montee par l'ONU, les
Solutions qui se sont dessi-
nees n'ont pas ete le fait du
Conseil de securite, mais
de quelques-uns de ses
membres, soit ä titre individuel,

soit ä titre collectif au
sein d'organisations regionales

3.

G.C M.

3 Les lecteurs qui däsireraient la bibliographie ayant servi ä la redaction de cet article peuvent s'adresser au
cap Jean-Nicolas Mani, Epinettes 11, 1723 Marly.
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